
RÈGLEMENT PARTICULIER DES ÉPREUVES 2021 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.

Les conditions de ce règlement particulier priment sur celles des règlements généraux.

CONDITIONS DE PARTICIPATION

Ētre licencié AS de son club.
Ētre titulaire de la licence ffgolf 2021 et certificat médical à jour.

AS de golf :  Toutes les AS de golf du Jura sont concernées.

Le titre de championnat départemental  de golf sera attribué  le 08 août 2021 au Golf du  
Rochat.  La catégorie d’appartenance des joueurs est fixée au jour de parution de la liste des  
départs,.

2 Catégories hommes, femmes et Juniors (moins de 18 ans)
•1ère catégorie : -9 ≤ Index  ≤ 14,4
•2è catégorie et 3è catégorie (ensemble) : 14,5 ≤ index < 35
• Tous les index supérieurs à 35 seront ramenés à 35

Formats de jeu     :  
En stroke play pour la première catégorie et en stableford pour les autres catégories,

Inscription des AS et des joueurs : 
Chaque AS de golf doit faire parvenir par écrit la liste des joueurs (il n'y a pas de limite du 
nombre d'équipiers par AS), avec sa catégorie d'âge et son index, au golf du Rochat au plus 
tard le vendredi précédent l'épreuve avant 12 h.

 Mail : info@golfdurochat.com

mailto:contact@golf-prunevelle.com


ORGANISATION SPORTIVE

Marques de départ :  selon la catégorie  et  l'âge.
Heure de départ :  le premier départ sera donné à 08 h 00
Organisation des départs et recording :  à la charge du club organisateur.
Classement :

Seront récompenser les trois premiers pour chaque catégorie :
En Brut la 1er catégorie : H, F, juniors G, F
En Net les 2 et 3 confondues H, F, juniors G, F

En cas d'égalité pour l'attribution du titre de champion du jura le départage se fera en play off  
pour la première catégorie (mort subite) sur le trou 1, puis 18, 7, 8, 9 et on recommence au 1 si  
toujours pas de départage. 
Pour les catégories 2 et 3 le départage sera éléctronique.

Classement par AS, Le total des 2 meilleurs cartes de chaque AS pour chaque catégorie 
(H, F, Juniors G, F) donnera le classement des AS. (les trois premières récompensées). 
En cas d’égalité, le départage se fera sur la plus mauvaise carte.

Rappel : Pour les juniors  les Chariots électriques, appareils de mesure de distance et cadets 
sont interdits. 

DROIT DE JEU ET PRISE EN CHARGE

Prise en charge par le CD 39 :
● La mise à disposition du Terrain
● La  remise  des  prix  en  fonction  des  contraintes  sanitaires  en  vigueur  au  moment  du  

championnat
● Pot de l'amitié
● La gratuité du green fee pour les juniors
● Ainsi que les droits de jeu pour l'ensemble des participants
● L'organisation de l'épreuve (comité d'épreuve, arbitrage...)


